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Règlement  166/2006
Date d'enregistrement : le 23 août 2006

Manitoba Regulation 42/2006 amended

1 The Charges for Licences,

Registrations, Permits and Other Services

Regulation, Manitoba Regulation 42/2006, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 42/2006

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les frais applicables aux permis,

aux immatriculations et aux autres services,

R.M. 42/2006.

2 Section 52 is renumbered as

subsection 52(1) and the following is added as

subsection 52(2):

2 L'article 52 est modifié par substitution,

à son numéro, du numéro de paragraphe 52(1) et par

adjonction, après le paragraphe (1), de ce qui suit :

52(2) Despite subsection (1), the charge for a
driver's licence that is issued to a person as provided for
in the transitional provision set out in section 15.1 of the
Driver  Licensing Regulat ion ,  Manitoba
Regulation 47/2006, is as follows:

(a) if the licence expires 100 days or less after the
end of the person's most recent birth month prior to
its effective date, the charge is $5.;

(b) if the licence expires 101 days to 118 days after
the end of the person's most recent birth month prior
to its effective date, the charge is $6.;

(c) if the licence expires 119 days to 123 days after
the end of the person's most recent birth month prior
to its effective date, the charge is $7.;

(d) if the licence expires 124 days or more after the
end of the person's most recent birth month prior to
its effective date, the charge is $20.

52(2) Par dérogation au paragraphe (1), les frais
exigibles pour la délivrance d'un permis de conduire en
conformité avec la disposition transitoire figurant à
l'article 15.1 du Règlement sur les permis de conduire,
R.M. 47/2006, sont :

a) de 5 $, si le permis expire au plus tard 100 jours
après le mois de naissance le plus récent de la
personne précédant sa date de prise d'effet;

b) de 6 $, si le permis expire de 101 à 118 jours
après le mois de naissance le plus récent de la
personne précédant sa date de prise d'effet;

c) de 7 $, si le permis expire de 119 à 123 jours
après le mois de naissance le plus récent de la
personne précédant sa date de prise d'effet;

d) de 20 $, si le permis expire au moins 124 jours
après le mois de naissance le plus récent de la
personne précédant sa date de prise d'effet.
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3 The following is added after section 60: 3 Il est ajouté, après l'article 60, ce qui

suit :

DIVISION 8 SECTION 8

CHARGES FOR EXPEDITED PHOTO
IDENTIFICATION CARD SERVICE

FRAIS APPLICABLES AU SERVICE DE
DÉLIVRANCE ACCÉLÉRÉE DE LA

CARTE-PHOTO D'IDENTITÉ

Charges for expedited photo identification card

service

60.1(1) In this Division, "expedited photo

identification card service" means the production of a
driver's photo identification and the provision of the card
to the driver — at his or her request — within a shorter
time than the normal time for producing and mailing
drivers' photo identification cards to their recipients.

Frais applicables au service de délivrance accélérée

de la carte-photo d'identité

60.1(1) Dans la présente section, « service de
délivrance accélérée de la carte-photo d'identité »
s'entend de la production de la photo d'un conducteur et
de la remise de la carte à celui-ci, à sa demande, dans un
délai plus court que le délai normal prévu pour la
production et l'envoi par la poste de cartes-photos
d'identité à leurs destinataires.

60.1(2) The charge for expedited photo
identification card service, payable to the administrator
of The Drivers and Vehicles Act, is

(a) $25. for production of the card; and

(b) whatever additional cost the administrator incurs
for the courier fee to deliver the card to the driver.

60.1(2) Les frais exigibles à l'égard du service de
délivrance accélérée de la carte-photo d'identité et
payables à l'administrateur désigné pour l'application de
la Loi sur les conducteurs et les véhicules sont de 25 $
pour la production de la carte. Ils sont majorés des frais
additionnels que l'administrateur engage afin de faire
livrer la carte par messageries au conducteur.

60.1(3) The charges set out in subsection (2) apply
whether the photo identification card is

(a) the first card issued to the driver;

(b) a renewal; or

(c) a replacement card.

60.1(3) Les frais prévus au paragraphe (2)
s'appliquent peu importe que la carte-photo d'identité
soit la première qui soit délivrée au conducteur ou qu'il
s'agisse d'un renouvellement ou d'un remplacement de
cette carte.

60.1(4) Despite The Financial Administration Act,
the administrator is entitled to retain the charges paid to
it under this Division.

60.1(4) Par dérogation à la Loi sur la gestion des
finances publiques, l'administrateur a le droit de retenir
les frais qui lui sont payés sous le régime de la présente
section.
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Transitional provision

4 Despite subsection 5(1), a person who,

before the day this regulation is registered under The

Regulations Act, applies to renew a driver's licence

that expires after August 31, 2006, is deemed to be

subject to subsection 52(2) as enacted by section 2.

Disposition transitoire

4 Malgré le paragraphe 5(1), les personnes

qui, avant la date d'enregistrement du présent

règlement sous le régime de la Loi sur les textes

réglementaires, demandent le renouvellement d'un

permis de conduire qui expire après le 31 août 2006

sont réputées être assujetties au paragraphe 52(2)

édicté par l'article 2.

Coming into force

5(1) This regulation, except section 3, comes

into force on the day it is registered under The

Regulations Act.

Entrée en vigueur

5(1) Le présent règlement, à l'exception de

l'article 3, entre en vigueur à la date de son

enregistrement sous le régime de la Loi sur les textes

réglementaires.

5(2) Section 3 comes into force on

September 1, 2006.

5(2) L'article 3 entre en vigueur

le 1er septembre 2006.

The Queen's Printer
for the Province of Manitoba

L'Imprimeur de la Reine
du Manitoba


